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Exemple de fiche de caractérisation des cours d’eau 

 
 



 

 



Fiche de cours d’eau No :    Date :             Heure :

Photographies du site

Amont Aval 

Informations générales :
 Section :       
 Type de cours d’eau :         
 Accessibilité :         
 Coordonnées :  Décimales : Longitude :       Longitude :      o     ’     ’’
 géographiques   Latitude :       Latitude :      o     ’     ’’
 Type de traversée :          
 Infrastructure en place :                Diamètre du ponceau (m) :     

Données morphométriques :
 Largeur du segment (m) :       minimale       maximale       moyenne      
 Profondeur du segment (m) :      minimale       maximale       moyenne      
 Pente :  Plaine inondable:          

Commentaires :      

Faciès
 Amont            Aval          

Commentaires :      

Données physico-chimiques :
 Température (oC) :      
 pH :       
 Oxygène dissous (%) :      
 Oxygène dissous (ppm) :      
 Conductivité (µS/cm) :      
 Salinité :       
 Vitesse (m/s) :       
Commentaires :     

Problèmes notés
Chablis : 
Débris: végétaux  forestier 
Ensablement : 
Érosion :  Rive dénudée :
Pollution : 
Autre : 
Commentaires :     

Couvert Végétal (%)

 Espèce riveraine 
Arbres 
Arbustes 
Herbacées

Amont
      
      
     

Aval
       
       
     

Commentaires :     

Mesures d’atténuation 
 Période des travaux recommandée :      
 Mesures spécifiques :      
 Suivi recommandé :      

Commentaires :     

Évaluation de l’habitat du poisson

 Potentiel de fraie (salmonidés) :          
 Potentiel de fraie : (autre)         
 Présence d’abris        
 Présence de fosses        
 Présence de frayères        
 Présence de sources        
 Végétation aquatique :      

 Qualité de l’habitat (Salmonidé) :      
 Qualité de l’habitat (Général) :      

Commentaires :       

 Quantité d’ombrage (%) vers midi :       

Description du substrat (%) :

Présence d’obstacles
 Naturel   Artificiel

 Roche mère :      
 Bloc (>200mm) :      
 Galet (75-200 mm) :      
 Gravier grossier (30-75 mm) :      
 Gravier moyen (15-30 mm) :      

 Gravier fin (2-15 mm) :      
 Sable (0,075-2 mm) :      
 Limon (< 0,075 mm) :      
 Matière organique :      
Commentaires :     

Embâcle : 
Barrage de castor : 
Seuil : 
Cascade : 
Chute : 
Commentaires :     

Barrage : 
Digue : 
Seuil : 
Tuyau : 
Pont :  Ponceau : 
Commentaires :     

Nature des berges (%) : Enrochement :       Arbres et arbustes :      Herbacées :       Érosion :      

Note :     
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Annexe B Réponse à la question 50, analyse détaillée 
 
 
QC-50 La liste des espèces fauniques dont la situation est jugée préoccupante en 

Chaudière-Appalaches a été fournie par le MRNF à l’initiateur en juin 2008 et il 
lui a été demandé de procéder à des inventaires spécifiques adaptés à ces 
espèces. Selon le rapport, il a effectué ceux-ci pour les rapaces, la grive 
de Bicknell et le tétras du Canada. Par contre, il ne fournit aucune donnée 
précise pour plusieurs espèces même si le texte confirme leur présence lors 
des inventaires généraux ou la possibilité qu’elles soient présentes dans la 
zone d’étude.  

 
 Nous demandons à l’initiateur de compléter ces inventaires et en particulier de 

vérifier la présence de ces espèces aux sites précis qui seront impactés par la 
mise en place des éoliennes, des chemins et des autres équipements. Le cas 
échéant, il devra proposer des mesures d’atténuation ou de modifications au 
projet afin de protéger ces espèces ainsi que leurs habitats. 

 
 
RQC-50 
 
Approche  
 
La liste des espèces fauniques dont la situation est jugée préoccupante en Chaudière-
Appalaches a été consultée afin d’identifier, dans un premier temps, les espèces dont l’aire de 
répartition connue chevauche la zone d’étude. Parmi ces espèces, seules celles dont les 
habitats potentiels d’intérêt chevauchent les secteurs touchés par le projet (ex. chemins d’accès, 
futurs emplacements d’éoliennes) ont été retenues pour le reste de l’analyse. De celles-ci, les 
espèces pour lesquelles les impacts négatifs appréhendés sont nuls ou négligeables, ou pour 
lesquelles il n’existe pas de méthode d’inventaire spécifique ainsi que les espèces jugées 
relativement abondantes en Chaudière-Appalaches selon les connaissances actuelles ont été 
exclues des espèces visées pour les inventaires. Les textes suivants identifient les espèces 
retenues pour les inventaires et présentent les raisons pour lesquelles des inventaires ne sont 
pas justifiés pour les autres espèces. 
 
 
Justification des espèces retenues ou non pour les inventaires  
 
Poissons 
Esturgeon noir, méné d’herbe, éperlan arc-en-ciel et saumon atlantique 
L’esturgeon noir est susceptible d'être désignée menacée ou vulnérable au Québec mais ne 
possède aucun statut au Canada. Le méné d’herbe est considéré vulnérable au Québec et 
préoccupant au Canada. L’éperlan arc-en-ciel est vulnérable au Québec mais n’est pas 
considéré en péril au Canada. Le saumon atlantique ne possède quant à lui aucun statut 
particulier à ces deux niveaux de gouvernement. Les aires de répartition de ces espèces ne 
chevauchent pas la zone d’étude selon le MRNF (2001, 2009) et Bernatchez et Giroux (2000). 
Ces espèces ne seront donc pas touchées par les travaux d’aménagement du parc éolien. 
 
Fouille-roche gris 
Le fouille-roche gris est considéré vulnérable au Québec et menacé au Canada. L’aire de 
répartition de l’espèce recoupe la zone d’étude selon le MRNF (2001). Cette espèce habite les 
plages sablonneuses ou graveleuses des lacs ou des rivières à très faible courant. Ces habitats 
ne sont pas présents dans la zone d’étude. 
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Amphibiens 
Grenouille des marais 
La grenouille des marais est une espèce susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable au 
Québec mais est relativement commune dans le Québec méridional. Elle fréquente différents 
types de milieux humides tels que les étangs, les lacs, les tourbières et les ruisseaux ainsi que 
les milieux terrestres adjacents (Desroches et Rodrigue, 2004). Elle est donc une espèce plutôt 
généraliste. En termes d’habitats potentiels, un seul petit étang sera touché par le projet 
(chemin d’accès à modifier), en plus de certains ruisseaux. Les grenouilles des marais, si 
présentes, se déplaceront dans les habitats limitrophes à l’approche de la machinerie, le cas 
échéant. Cette espèce est en effet réputée pour être capable d’effectuer des déplacements 
assez longs (Desroches et Rodrigue, 2004). Les mesures d’atténuation courantes et 
particulières protègeront adéquatement les ruisseaux et l’étang. Aucun impact important n’est 
donc appréhendé pour cette espèce et son habitat. 
 
Salamandre à quatre orteils 
La salamandre à quatre orteils est une espèce susceptible d’être désignée menacée ou 
vulnérable au Québec. Cette espèce vit principalement dans les tourbières et les marécages à 
sphaignes (Desroches et Rodrigue, 2004). Aucun habitat de ce type ne sera touché par le 
projet. Ainsi, aucun impact n’est donc appréhendé pour cette espèce et son habitat. 
 
Salamandre pourpre et salamandre sombre du Nord 
En plus d’être une espèce désignée vulnérable au Québec, la salamandre pourpre est aussi 
considérée préoccupante par le COSEPAC. Cette salamandre est typique des ruisseaux 
forestiers montagneux aux eaux claires où le substrat est généralement rocheux ou graveleux 
(Desroches et Rodrigue, 2004). La zone touchée par les travaux présente de tels habitats 
(carte 1) et des individus pourraient ainsi être impactés. Cette espèce est en effet peu mobile. 
De plus, cette salamandre est relativement rare et elle est considérée comme une espèce 
spécialiste au niveau de l’habitat. La salamandre sombre du Nord est quant à elle une espèce 
susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable au Québec. Cette salamandre est 
généralement associée aux ruisseaux forestiers intermittents ainsi qu’aux résurgences mais elle 
fréquente également les cours d’eau permanents (ruisseaux, rivières; Desroches et Rodrigue, 
2004). La zone touchée par les travaux présente de tels habitats, lesquels sont similaires à la 
salamandre pourpre. Bien que la salamandre sombre du Nord soit relativement abondante dans 
le Québec méridional, cette espèce fait partie, tout comme la salamandre pourpre, d’un groupe 
de salamandres d’intérêt particulier, soit les salamandres de ruisseaux, pour lesquelles il existe 
un plan d’intervention (Jutras, 2003) et des mesures de protection des habitats (MRNF, 2008). 
Pour ces raisons, ces deux espèces de salamandres feront l’objet d’un inventaire aux 
traversées de cours d’eau permanents et intermittents. 
 
Reptiles 
Tortue des bois 
La tortue des bois possède un statut de protection élevé, tant au Québec (vulnérable) qu’au 
Canada (menacée). La tortue des bois vit en étroite association avec les cours d’eau, bien 
qu’elle utilise de façon importante le milieu terrestre pendant sa période active (Gouvernement 
du Québec, 2002). L’habitat aquatique de cette tortue correspond généralement à des cours 
d’eau sinueux, peu larges, peu profonds, avec un substrat de sable ou de gravier et dont le 
courant est faible ou modéré. Les étangs à castor, les marais et les lacs sont aussi fréquentés 
par cette espèce. Les travaux ne touchent à aucun des types de plans d’eau précités et les 
traversées de cours d’eau concernent des ruisseaux qui ne présentent pas d’intérêt particulier 
pour la tortue des bois. 
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Tortue peinte 
La tortue peinte ne possède aucun statut particulier, ni au provincial ni au fédéral. C’est aussi 
une espèce généraliste qui fréquente une variété d’habitats aquatiques : étangs, marais, lacs et 
baies herbeuses des rivières (Desroches et Rodrigue, 2004). Un seul habitat potentiel sera 
directement touché par le projet, soit un petit étang où la modification d’un chemin d’accès est 
prévue. De plus, un autre étang se trouve à moins de 50 m d’un chemin d’accès à construire. 
Ces étangs seront ainsi visités préalablement aux travaux afin de vérifier la présence de cette 
tortue. 
 
Couleuvre verte 
La couleuvre verte est une espèce susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable au 
Québec. Cette couleuvre affectionne surtout les milieux ouverts tels que les friches et les 
champs et peut se retrouver même en bordure des habitations (Desroches et Rodrigue, 2004). 
Ainsi, le projet ne causera aucun impact négatif important à cette espèce. En fait, elle devrait 
bénéficier des habitats créés par le projet, telles les bordures forestières associées aux chemins 
d’accès et aux sites d’implantation éoliennes. 
 
Couleuvre à collier 
La couleuvre à collier est une espèce susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable au 
Québec. Ce reptile habite tout particulièrement les milieux boisés (forêts de feuillus, mixtes et de 
conifères) où abondent les roches et les affleurements rocheux mais fréquente aussi les abords 
de cours d’eau et de plans d’eau (Desroches et Rodrigue, 2004). C’est donc une espèce 
forestière plutôt généraliste. La zone des travaux contient ainsi de nombreux habitats potentiels. 
Pour cette raison, il est difficile de circonscrire des sites d’inventaire particulier. En fait, tous les 
milieux forestiers et toutes les traversées de cours d’eau situés dans les emprises projetées des 
chemins d’accès à ainsi que les superficies à déboiser pour les sites d’implantation d’éoliennes 
constituent des habitats potentiels. Comme cette espèce est relativement rare, il est donc 
proposé d’inventorier un certain nombre de sites potentiels (i.e. aux abords de ceux retenus 
pour les deux espèces de salamandres de ruisseaux) afin de valider la présence de l’espèce 
dans la zone d’implantation des travaux. Advenant la découverte de spécimens, des mesures 
d’atténuation particulières seraient proposées. 
 
Mammifères 
Condylure à nez étoilé et taupe à queue velue 
Le condylure à nez étoilé et la taupe à queue velue ne possèdent aucun statut particulier, ni au 
provincial ni au fédéral. Ces espèces ne font d’ailleurs l’objet d’aucun plan d’intervention ou de 
rétablissement. De plus, il n’existe aucune méthode reconnue et efficace pour la capture de ces 
deux micromammifères. Les mentions rapportées sont généralement des observations fortuites 
d’individus trouvés morts de causes diverses. Pour toutes ces raisons, aucun inventaire n’est 
prévu pour ces espèces. 
 
Souris-sauteuse des bois, souris à pattes blanches, musaraigne pygmée, musaraigne palustre 
et musaraigne fuligineuse 
La Souris-sauteuse des bois, la souris à pattes blanches, la musaraigne pygmée, la musaraigne 
palustre et la musaraigne fuligineuse ne possèdent aucun statut particulier, ni au provincial ni au 
fédéral. De plus, ces espèces ne font l’objet d’aucun plan d’intervention ou de rétablissement. 
En fait, ces souris et musaraignes sont relativement abondantes dans le Québec méridional. 
Ces cinq micromammifères étant mobiles et généralistes dans leur utilisation des habitats, ils 
pourront facilement trouver des habitats de remplacement adjacents aux milieux touchés par les 
travaux et même utiliser de nouveau ces milieux une fois les travaux terminés, le cas échéant.  
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Dans ce contexte, et compte tenu que les méthodes classiques d’inventaires (ex., pièges-fosses 
pour les musaraignes) impliquent plusieurs mortalités (l’identification à l’espèce nécessite 
l’examen des dents et de caractères crâniens), un inventaire de ces quatre espèces semble 
injustifié. 
 
Campagnol-lemming de Cooper 
Le campagnol lemming de Cooper est une espèce susceptible d’être désignée menacée ou 
vulnérable au Québec. Les milieux humides herbeux, comme les marais et les tourbières, 
représentent les habitats préférentiels de ce campagnol mais il fréquente aussi les milieux 
riverains bien développés (Linzey, 1984). Aucun habitat de ce type ne sera touché par le projet. 
Ainsi, aucun impact n’est donc appréhendé pour cette espèce et son habitat. De plus, compte 
tenu que les méthodes classiques d’inventaires pour cette espèce (pièges-trappes) impliquent 
plusieurs mortalités d’espèces non visées et de l’espèce recherchée (l’identification de ce 
campagnol nécessite l’examen des dents et de caractères crâniens), un inventaire de ce 
rongeur semble injustifié. 
 
Campagnol des rochers 
Le campagnol des rochers est également une espèce susceptible d’être désignée menacée ou 
vulnérable au Québec. L’habitat préférentiel de ce campagnol est composé de deux éléments 
importants, soit la présence d’un substrat rocheux et la proximité d’une source d’eau (Orrock et 
Pagels, 2003). Il existe donc plusieurs habitas potentiels dans la zone prévue des travaux. 
Toutefois, même si cette espèce fréquentait effectivement cette zone, les individus touchés 
seraient en mesure de se déplacer dans les habitats limitrophes. De plus, comme les habitats 
touchés par les travaux sont linéaires et de faible largeur (20 m pour les chemins d’accès) ou 
sont ponctuels et de faibles superficies (sites d’implantations des éoliennes), il est impossible 
qu’un habitat d’intérêt de grande superficie soit entièrement touché par les travaux. Tous au 
plus, ces habitats d’intérêt subiraient un impact localisé. De plus, la superficie totale touchée par 
les travaux est très faible comparativement à la superficie de la zone d’étude couverte par le 
projet d’aménagement du parc éolien et elle est dispersée de façon relativement uniforme dans 
cette dernière. Ainsi, même dans le pire des scénarios, le maintien de la métapopulation 
(potentielle) de campagnol des rochers serait tout de même assuré, à l’échelle de la zone 
d’étude. Dans ce contexte, et compte tenu que les méthodes classiques d’inventaires pour cette 
espèce (pièges-trappes) impliquent plusieurs mortalités d’espèces non visées et de l’espèce 
recherchée (l’identification de ce campagnol nécessite l’examen des dents et de caractères 
crâniens), un inventaire de ce rongeur semble injustifié. 
 
Couguar 
Le couguar est une espèce susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable au Québec. Son 
utilisation du territoire et des habitats est principalement fonction de l’abondance relative et de la 
distribution de ses principales proies (ex., cerf de Virginie, castor, lièvre d’Amérique). 
Considérant que la densité du couguar est de toute évidence faible au Québec et compte tenu 
de la taille importante de son domaine vital (plusieurs dizaines ou centaine de km2), la 
probabilité que la zone des travaux soit fréquentée sur une base régulière par ce prédateur est 
faible et n’impliquerait possiblement qu’un ou deux individus, le cas échéant. Si tel était le cas, 
les couguars seraient en mesure de se déplacer dans les habitats limitrophes puis d’utiliser à 
nouveau la zone des travaux, une fois ces derniers terminés. Ainsi, aucun impact important n’est 
appréhendée à l’échelle d’une éventuelle population de couguars de la région du Massif du Sud, 
même si l’espèce fréquente effectivement la zone des travaux. 
 
Lynx du Canada et lynx roux 
Le lynx du Canada et le lynx roux ne possèdent aucun statut particulier, ni au provincial ni au 
fédéral. D’ailleurs, ces deux félidés ont été retirés de la liste des espèces susceptibles d’être 
désignées menacées ou vulnérables au Québec au cours des dernières années.  
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En fait, le lynx du Canada est légalement trappé au Québec, y compris en Chaudières-
Appalaches. De plus, les futures emprises créées par les chemins d’accès devraient en fait être 
utilisées par ces prédateurs comme voie de déplacement et la largeur de ces emprises n’est pas 
suffisante pour empêcher un lynx de les traverser. Ainsi, aucun impact important n’est 
appréhendée à l’échelle des populations de lynx fréquentant la région. Dans ces circonstances, 
un inventaire ne semble pas justifié. 
 
Martre d’Amérique 
La martre d’Amérique ne possède aucun statut particulier, ni au provincial ni au fédéral. De plus, 
cette espèce est légalement trappée au Québec, y compris en Chaudières-Appalaches, et rien 
n’indique que ce mustélidé soit menacé dans cette région. Dans ces circonstances, un 
inventaire ne semble pas justifié. 
 
Renard gris 
La présence de cette espèce n’est pas confirmée dans la zone d’étude. En fait, l’état des 
populations de renards gris du Québec est méconnu. De plus, il n’existe aucune méthode 
d’inventaire non-invasive adaptée à cette espèce (les pistes ne peuvent pas être différenciées 
facilement de celles du renard roux); les mentions de ce canidé proviennent en effet, 
généralement, de captures accidentelles effectuées par les trappeurs. Dans ces circonstances, 
un inventaire ne semble pas justifié. 
 
Chauve-souris rousse, chauve-souris nordique, chauve-souris argentée et pipistrelle de l’Est 
Un inventaire des chiroptères a déjà été réalisé en 2008 conformément aux exigences du 
MRNF. Les résultats sont présentés à l’annexe L de l’étude d’impact. 
 
Oiseaux 
 
Espèces dont la répartition n’atteint pas la zone d’étude 
 
La direction régionale du MRNF de Chaudière-Appalaches a identifié 48 espèces d'oiseaux dont 
la situation est jugée préoccupante régionalement (tableau 1). Suivant une analyse préliminaire 
des cartes de répartition, certaines espèces ne sont pas rapportées dans le secteur de la zone 
d’étude selon l'Atlas des oiseaux nicheurs du Québec méridional (Gauthier et Aubry, 1995). Il 
s’agit du canard branchu, du canard pilet, du petit blongios, du héron vert, du pygargue à tête 
blanche, de l’épervier de Cooper, de la buse à épaulettes, de l’aigle royal, du faucon pèlerin, du 
râle jaune, du râle de virginie, de la marouette de Caroline, de la foulque d’Amérique, de la 
maubèche des champs, du phalarope de Wilson, de la guifette noire, du coulicou à bec noir, du 
hibou moyen-duc, du hibou des marais, de la pie-grièche migratrice, de l’hirondelle noire, du 
troglodyte des marais, du moqueur polyglotte, de la paruline des pins, du bruant des plaines, du 
bruant des champs, du bruant vespéral, du passerin indigo et de la sturnelle des prés. 
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Tableau 1 Liste des espèces d’oiseaux préoccupantes en Chaudière-Appalaches selon 
le MRNF 

Nom français Statut au 
Québec 

Statut au 
Canada 

Présence 
potentielle dans la 
zone d’étude selon 

la répartition de 
l’espèce 1 

Présence de 
l’habitat 

préférentiel sur 
les sommets de 

montagne 
touchés par le 

projet 

Présence 
confirmée 

dans la zone 
d’étude 

pendant la 
période de 

reproduction 
selon les 

inventaires 
effectués en 

2008 

Canard branchu      

Canard pilet      

Tétras du Canada   X X X 

Butor d'Amérique   X   

Petit blongios Vulnérable Menacée    

Héron vert      

Pygargue à tête blanche Vulnérable     

Épervier de Cooper      

Autour des palombes   X X X2 

Buse à épaulettes      

Aigle royal Vulnérable     

Faucon pèlerin Vulnérable Préoccupante    

Râle jaune      

Râle de Virginie      

Marouette de Caroline      

Foulque d'Amérique      

Maubèche des champs      

Phalarope de Wilson      

Guifette noire      

Coulicou à bec noir      



Annexe B Réponse à la question 50, analyse détaillée 
 

7/12 

Nom français Statut au 
Québec 

Statut au 
Canada 

Présence 
potentielle dans la 
zone d’étude selon 

la répartition de 
l’espèce 1 

Présence de 
l’habitat 

préférentiel sur 
les sommets de 

montagne 
touchés par le 

projet 

Présence 
confirmée 

dans la zone 
d’étude 

pendant la 
période de 

reproduction 
selon les 

inventaires 
effectués en 

2008 

Hibou moyen-duc      

Hibou des marais ESDMV Préoccupante    

Petite nyctale   X X  

Engoulevent d'Amérique  Menacée X X  

Engoulevent bois-pourri  Menacée X X  

Pic à dos noir   X X X 

Moucherolle à côtés olive  Menacée X X X 

Moucherolle à ventre jaune   X X X 

Moucherolle des saules   X   

Pie-grièche migratrice Menacée En voie de 
disparition 

   

Hirondelle noire      

Troglodyte familier   X   

Troglodyte des marais      

Grive de Bicknell Vulnérable Menacée X X X 

Grive des bois   X   

Moqueur polyglotte      

Paruline obscure   X X X 

Paruline des pins      

Paruline rayée   X X X 
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Nom français Statut au 
Québec 

Statut au 
Canada 

Présence 
potentielle dans la 
zone d’étude selon 

la répartition de 
l’espèce 1 

Présence de 
l’habitat 

préférentiel sur 
les sommets de 

montagne 
touchés par le 

projet 

Présence 
confirmée 

dans la zone 
d’étude 

pendant la 
période de 

reproduction 
selon les 

inventaires 
effectués en 

2008 

Paruline à calotte noire   X  X 

Paruline du Canada  Menacée X X X 

Bruant des plaines      

Bruant des champs      

Bruant vespéral      

Piranga écarlate   X   

Passerin indigo      

Sturnelle des prés      

Bec-croisé des sapins   X X X 

1 Selon les répartitions présentées dans Gauthier et Aubry (1995) et COSEPAC (2010). 
2 Cette espèce n’a pas été observée lors des inventaires effectués en juin 2008 mais un adulte avait été observé le 21 
mai 2008 alors qu’il se comportait comme un individu résidant dans le secteur. L’espèce est connue pour être un 
nicheur hâtif au Québec, souvent dès le mois de mars (Gauthier et Aubry, 1995). 
 
 
Espèces dont l’habitat préférentiel n’est pas présent dans la zone d’étude 
 
Parmi les espèces dont l’aire de répartition recoupe la zone d’étude, il n'existe aucun habitat 
convenable dans les secteurs montagneux qui sont associés au projet de parc éolien pour six 
d'entre elles. Ces espèces sont le butor d’Amérique, le moucherolle des saules, le troglodyte 
familier, la grive des bois, la paruline à calotte noire et le piranga écarlate. La paruline à calotte 
noire a néanmoins été observée dans la zone d’étude au cours des inventaires par points 
d’écoute. Cette espèce habite généralement les habitats humides comportant de grands 
buissons ou de petits arbres à feuilles caduques et souvent situés à proximité d’un plan d’eau 
(Gauthier et Aubry, 1995). Les habitats humides ne seront pas touchés par les travaux. 
 
Espèces susceptibles d’être présentes dans le secteur touché par le projet 
 
Tétras du Canada 
Le tétras du Canada ne possède aucun statut tant au fédéral qu’au provincial. Il est 
habituellement associé aux pessières de la forêt boréale mais une petite population est 
reconnue pour habiter les sommets du Parc du Massif du Sud. Un inventaire spécifique à cette 
espèce (repasse de chants) réalisé en 2008 pendant la période de nidification a permis d’en 
confirmer la présence dans la zone d’étude. 
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Autour des palombes 
L’autour des palombes ne possède pas de statut légal au Québec ni au Canada. Cette espèce 
préfère généralement les peuplements matures comportant une couronne dense et un sous-
bois éclairci (Gauthier et Aubry, 1995). L’espèce n’a pas été observée lors des campagnes de 
terrain effectuées en juin 2008 dans la zone d’étude. Cependant, un adulte se comportant 
comme un individu résidant dans le secteur y a été observé en mai au cours des séances 
d’observation en période de migration.  
 
Petite nyctale 
La petite nyctale ne fait pas partie des espèces possédant un statut légal au Québec ou au 
Canada. Son habitat de prédilection consiste en des boisés humides, bien qu’elle peut nicher 
dans plusieurs types de peuplements denses matures (Gauthier et Aubry, 1995). Cette espèce 
nocturne n’a pas été observée dans la zone d’étude lors des inventaires de 2008 mais pourrait 
s’y trouver compte tenu de la présence de peuplements matures dans la zone touchée par les 
travaux. Par contre, cette espèce est considérée relativement commune au Québec (Gauthier et 
Aubry, 1995) et aucun déclin des populations nicheuses n’est rapporté selon la plus récente 
analyse des Relevés d'oiseaux nicheurs (Service canadien de la faune, 2009). Dans ces 
circonstances, un inventaire ne semble pas justifié. 
 
Engoulevent d’Amérique 
L’engoulevent d’Amérique est désigné menacé au Canada. Il fréquente généralement les 
milieux ouverts avec peu ou pas de végétation, tels que les brûlis, les clairières et les 
affleurements rocheux (Gauthier et Aubry, 1995). Il est possible que ce type d’habitat se trouve 
de façon ponctuelle dans la zone d’étude. Cette espèce est crépusculaire et n’a donc pas été 
observée dans la zone d’étude pendant les inventaires par points d’écoute et autres inventaires 
estivals réalisés le jour. Un inventaire ciblé sera donc réalisé au printemps 2010 à une trentaine 
de stations. La localisation préliminaire de ces stations est présentée à la carte 1. 
 
Engoulevent bois-pourri 
L’engoulevent bois-pourri est une espèce jugée menacée au Canada. En période de 
reproduction, il habite les forêts semi-ouvertes ou morcelées comportant des clairières, par 
exemple des terrains dénudés ou des forêts en régénération à la suite de perturbations 
majeures (Gauthier et Aubry, 1995). Des habitats pouvant présenter ces caractéristiques seront 
touchés par l’aménagement du parc éolien. À l’instar de l’engoulevent d’Amérique, la présence 
de cette espèce crépusculaire n’a pu être confirmée dans la zone d’étude lors des inventaires 
réalisés durant le jour. Il fera lui aussi l’objet d’un inventaire au printemps 2010 à une trentaine 
de stations. La localisation préliminaire de ces stations est présentée à la carte 1. 
 
Pic à dos noir 
Le pic à dos noir ne possède aucun statut légal au Québec ou au Canada. Ce pic fréquente 
typiquement les forêts de conifères mais y est peu abondant (Gauthier et Aubry, 1995). Une 
certaine superficie de peuplements résineux sera déboisée lors de l’aménagement du parc 
éolien. La présence de l’espèce a été confirmée dans la zone d’étude lors des inventaires par 
points d’écoute. 
 
Moucherolle à côtés olive 
Le moucherolle à côtés olive est considéré menacé au Canada. Son habitat de reproduction 
consiste en des zones ouvertes comportant des arbres ou des chicots de grande taille qui 
serviront de perchoirs. Il peut s’agir d’ouvertures forestières, de lisières de forêts (situées à 
proximité de rivières, de fondrières, de bogs ou de marécages), de zones forestières exploitées, 
de forêts brûlées ou de peuplements forestiers mûrs ouverts ou semi-ouverts (Gauthier et 
Aubry, 1995).  
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Les vieux peuplements de la zone d’étude visés par le déboisement associé à la construction du 
parc éolien peuvent correspondre à des habitats de cette espèce. Les points d’écoute effectués 
en juin 2008 dans la zone d’étude ont permis d’en confirmer la présence. 
 
Moucherolle à ventre jaune 
Le moucherolle à ventre jaune ne possède de statut légal ni au Québec ni au Canada. Ce 
moucherolle niche dans les forêts boréales denses et humides, les tourbières et autres milieux 
conifériens humides (Gauthier et Aubry, 1995). Certains peuplements conifériens pouvant 
correspondre à ces habiats seront touchés par le déboisement associé au parc éolien. L’espèce 
a été observée dans la zone d’étude lors des inventaires par points d’écoute. 
 
Grive de Bicknell 
La grive de Bicknell est considérée vulnérable au Québec et menacée au Canada. Une 
population est connue pour nicher dans le Parc du Massif du Sud. Cette espèce a reçu une 
attention particulière par la réalisation d’un inventaire spécifique en 2008. La présence de 
l’espèce a été confirmée dans la zone d’étude. L’espèce y fréquente surtout les sapinières 
denses de faible taille situées à plus de 750 m d’altitude (voir section 4.2.3.3 de l’annexe J de 
l’étude d’impact). Des mesures particulières ont été prévues afin d'atténuer les impacts sur 
l'habitat de la grive de Bicknell.  
 
Paruline obscure 
La paruline obscure ne possède de statut particulier ni au provincial ni au fédéral. En période de 
réproduction, cette espèce fréquente les peuplements conifériens et mélangés, ainsi que les 
jeunes peuplements de feuillus (Gauthier et Aubry, 1995). Ces habitats seront en partie touchés 
par le déboisement lors de la construction du parc éolien. La paruline obscure a été observée 
dans la zone d’étude lors des séances de points d’écoute. 
 
Paruline rayée 
La paruline rayée ne possède pas de statut légal au Québec ni au Canada. Son habitat de 
reproduction comprend notamment les forêts de confières ouvertes à mousses, les krummholz, 
les secteurs de repousses en conifères, les bordures des brûlés et des zones bûchés (Gauthier 
et Aubry, 1995). Les secteurs en régénération et les peuplements conifériens touchés par le 
parc éolien pourraient correspondre aux habitats utilisés par cette espèce. La paruline rayée a 
été observée dans la zone d’étude en 2008, notamment dans les lisières, les peuplements 
forestiers et mélangés.  
 
Paruline du Canada  
La paruline du Canada est considérée menacée au Canada par le COSEPAC. Cette paruline 
recherche les forêts (feuillues, résineuses ou mixtes) dont l'étage arbustif est bien développé et 
le tapis forestier complexe (Gauthier et Aubry, 1995). Comme ses exigences sont avant tout 
liées à la structure de l'habitat, cette paruline est susceptible de fréquenter localement de 
nombreux types de peuplements forestiers, incluant les coupes en régénération 
et les friches, de même que toute forêt où la densité d’arbres permet le passage d'une 
quantité suffisante de lumière et le développement d'une strate arbustive dense. Cette espèce a 
été observée en 2008 dans la zone d’étude lors des inventaires par points d’écoute. 
 
Bec-croisé des sapins 
Le bec-croisé des sapins ne possède pas de statut particulier au Québec ou au Canada. Il niche 
habituellement dans les forêts conifériennes (Gauthier et Aubry, 1995). Ces habitats seront 
touchés par les travaux. L’espèce a été observée dans la zone d’étude lors des inventaires par 
points d’écoute. 
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En bref, les mesures d'atténuation usuelles (dont la coupe en dehors de la saison de 
nidification) permettront de limiter les impacts sur ces espèces, pour lesquels la loi ne prévoit 
encore aucune mesure particulière quant à la protection de l'habitat. 
 
 
Programme d’inventaire proposé et cartographie des secteurs d’inventaire visés  
 
Pour la salamandre pourpre, la salamandre sombre du Nord et la couleuvre à collier, l’inventaire 
proposé consiste à effectuer des recherches ciblées dans les habitats propices chevauchant la 
zone des travaux. Ces recherches seraient réalisées aux traversées de cours d’eau permanents 
et intermittents, lesquelles concernent les chemins d’accès. Elles consisteraient à soulever des 
abris potentiels (roches, débris ligneux) le long des cours d’eau sur une distance de 100 m en 
amont et 100 m en aval des lieux de traversée. Pour la tortue peinte, les étangs seront visités 
afin de vérifier la présence de l’espèce. Ces inventaires seraient réalisés au cours de l’été 2010 
par une équipe de deux personnes, dont un spécialiste de l’herpétofaune. Concernant la 
l’engoulevent d’Amérique et l’engoulevent bois-pourri, des inventaires par points d’écoute le 
long de chemins existants seraient réalisés au printemps 2010 afin de vérifier la présence de 
ces espèces. Les secteurs d’inventaires visés pour l’ensemble des six espèces sont présentés à 
la carte 1. 
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Annexe C 
Étude hydrologique évaluant l’impact de l’aménagement du parc éolien  
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AVIS 

Ce document fait état de l’opinion professionnelle de SNC-Lavalin inc., division 
Environnement (ci-après appelée « SNC-Lavalin Environnement ») quant aux sujets qui 
y sont abordés. Elle a été formulée en se basant sur ses compétences professionnelles 
en la matière et avec les précautions qui s’imposent. Le document doit être interprété 
dans le contexte du « Contrat pour Étude hydrologique évaluant l’impact de 
l’aménagement du parc éolien sur les bassins versants du secteur » daté du 18 mars 
2010 (le « Contrat ») intervenu entre SNC-Lavalin Environnement  et Saint-Laurent 
Énergies (le « Client ») ainsi que de la méthodologie, des procédures et des techniques 
utilisées, des hypothèses de SNC-Lavalin Environnement ainsi que des circonstances et 
des contraintes qui ont prévalu lors de l’exécution de ce mandat. Ce document n’a pour 
raison d’être que l’objectif défini dans le Contrat, et est au seul usage du Client, dont les 
recours sont limités à ceux prévus dans le Contrat. Il doit être lu comme un tout, à savoir 
qu’une portion ou un extrait isolé ne peut être pris hors contexte. 

Pour la préparation de ce document, SNC-Lavalin Environnement a suivi une 
méthodologie et des procédures et a pris les précautions appropriées en se basant sur 
ses compétences professionnelles en la matière et avec les précautions qui s’imposent. 
Cependant, l’exactitude de ces estimations ne peut être garantie. À moins d’indication 
contraire expresse, SNC-Lavalin Environnement n’a pas contre-vérifié les hypothèses, 
données et renseignements en provenance d’autres sources (dont le Client, les autres 
consultants, laboratoires d’essai, fournisseurs d’équipements, etc.) et sur lesquels est 
fondée son opinion. SNC-Lavalin Environnement n’en assume nullement l’exactitude et 
décline toute responsabilité à leur égard. 

À l’exception des dispositions du Contrat, SNC-Lavalin Environnement décline en outre 
toute responsabilité envers le Client et les tiers en ce qui a trait à l’utilisation (publication, 
renvoi, référence, citation ou diffusion) de tout ou partie du présent document, ainsi que 
toute décision prise ou action entreprise sur la foi dudit document. 
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